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QUE la ministre de l’Immigration, de la Diversité et de 
l’Inclusion, madame Kathleen Weil, dirige la délégation 
du Québec à la Réunion fédérale-provinciale-territoriale 
des ministres responsables de l’immigration qui se tiendra 
le 14 mars 2016;

QUE la délégation québécoise, outre la ministre de 
l’Immigration, de la Diversité et de l’Inclusion, soit com-
posée des personnes suivantes :

— Madame Marie-Hélène Paradis, directrice de cabinet, 
cabinet de la ministre de l’Immigration, de la Diversité 
et de l’Inclusion;

— Madame Marie-Josée Lemay, directrice des 
politiques et programmes d’immigration, ministère de 
l’Immigration, de la Diversité et de l’Inclusion;

— Madame Annie Bernard, coordonnatrice aux rela-
tions intergouvernementales canadiennes et internatio-
nales, ministère de l’Immigration, de la Diversité et de 
l’Inclusion;

— Madame Lise Thiboutot, conseillère en relations 
intergouvernementales Secrétariat aux affaires intergou-
vernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément à 
la décision du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64582

Gouvernement du Québec

Décret 152-2016, 9 mars 2016
CONCERNANT la désignation d’un juge responsable 
des activités de perfectionnement des juges des cours 
municipales

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 25.6 de la Loi sur les cours municipales (cha-
pitre C-72.01), le juge en chef désigne parmi les juges des 
cours municipales, avec l’approbation du gouvernement, 
un juge responsable des activités de perfectionnement des 
juges des cours municipales pour un mandat n’excédant 
pas trois ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 24.1 de cette loi, le 
juge en chef adjoint de la Cour du Québec responsable des 
cours municipales exerce les fonctions de juge en chef à 
l’égard des juges municipaux et des cours municipales;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 25.7 de cette loi, le juge 
responsable des activités de perfectionnement demeure en 
fonction malgré l’expiration de son mandat jusqu’à ce qu’il 
soit remplacé ou désigné de nouveau.

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1198-2012 du 
12 décembre 2012, la désignation par le juge en chef adjoint 
de la Cour du Québec responsable des cours municipales de 
monsieur le juge Yves Daoust comme juge responsable des 
activités de perfectionnement des juges des cours munici-
pales a été approuvée par le gouvernement, que son mandat 
est terminé et qu’il y a lieu, conformément à la demande du 
juge en chef adjoint de la Cour du Québec responsable des 
cours municipales, d’approuver à nouveau sa désignation.

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Justice :

QUE soit approuvée la désignation, à titre de juge res-
ponsable des activités de perfectionnement des juges des 
cours municipales, de monsieur le juge Yves Daoust, pour 
un mandat de deux ans, à compter du 12 décembre 2015.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64583

Gouvernement du Québec

Décret 153-2016, 9 mars 2016
CONCERNANT la désignation d’une juge responsable 
du perfectionnement des juges de la Cour du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 105.6 de la Loi sur les tribunaux judiciaires (cha-
pitre T-16), le juge en chef de la Cour du Québec désigne 
parmi les juges de la Cour, avec l’approbation du gou-
vernement, un juge responsable du perfectionnement des 
juges de la Cour pour un mandat n’excédant pas trois ans;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 105.6 de cette loi, les fonctions que le juge responsable 
du perfectionnement exerce sont déterminées par le juge 
en chef;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 105.7 de cette loi, le juge responsable du perfectionne-
ment demeure en fonction malgré l’expiration de son mandat 
jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou désigné de nouveau.

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 48-2014 
du 29 janvier 2014, la désignation par la juge en chef de 
madame la juge Sylvie Durand à titre de juge responsable 

rhean01
Texte surligné 


	droits2: 


